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sorait pins sap) do no cnniplcr, au bout do d(»uz(> ans
d'oxploitalioii, (pic sur mio roootto do (10 luillioiis do
francs.

Qnollo (jnollo soil, la rocdlc iiclto serait à rôparlir

ontro los sonscriptonrs futurs ot los sonscriplours
actnols, suivant uiio i)roportion à dôtorniinor par le

contrat (pii liera la nouvollo société à l'ancionno, con-
trat qui no pont étro qu'nno transaction amiable basée
sur de lar^'-os concessions rooipnxpu's.

*

* »

Si l'on chorcho, on effet, à so rendre oonipto dos
apports dos doux parties dans le contrat à intervenir,

on se trouve on face d'une situation des plus com-
plexes.

La nouvelle société apport»; le capital de premier
établissement, sans lequel le travail no pourrait
s'acbever. La porto alors serait irrémédiabl(% ot son
intorvonlion, absolument n(''cossaire, lui (réodes droits

prépondéranis. Mais, d'un autre côté, elle no peut dis-

poser ni du matériel, ni des établissements de l'an-

cienne société. Cotte dernière, il no faut pas le perdre
do vue, est encore actuellement le seul concession-
naire

; elle a, à ce titre, des droits qui sont précisément
ceux des anciens souscripteurs ot il n'est pas prudent
l)Our ceux-ci d'en alfaii)lir la valejir, connue quelques-
uns d'entre eux, dans ces derniers temps, semblaient
prendre à tàcbe de le faire. Ces droits sont très nette-

ment établis par la loi du 18 mai 1878 ; ils ne s'étein-

draient qu'eu 18{){) si, à cet époque, le Canal n'était pas
transilable et, dici là, ils constituent un privilège


